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SAONE-ET-LOIRE / SITE INSCRIT n°19  

 
CHATEAU DE CRUZILLE ET SES ABORDS 

Commune : Cruzille 
Localisation géographique :  environ 15 km au sud-ouest de Tournus 

Date de l’inscription : 22 février 1945 
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FICHE D’IDENTITE DU SITE 
 
 
Intitulé de l’arrêté d’inscription :  
Ensemble formé à Cruzille par le château, ses terra sses et abords 
 
Modalités de l’inscription :  
Arrêté du Ministre de l’Education nationale, vu l’avis favorable émis par la commission départementale des 
sites 
 
Statut de propriété au moment de l’inscription :   
Propriété privée 
 
Superficie :   
7ha 
 
Qualification du site :  
Site rural historique 
Caractéristiques intrinsèques : château fortifié et ses abords : terrasse, allée plantée de tilleuls, prairies, 
boisements 
 
Intérêt patrimonial  au titre de la loi du 2 mai 19 30: 
Site d'intérêt pittoresque et historique régional 
 
Autres protections (site classé, MH, abords MH, ZPP AUP, secteur sauvegardé):  
• Ultérieure  

- Inscription au titre des monuments historiques du château de Cruzille le 9 décembre 1946 
 
Inventaire général du patrimoine culturel (base Mér imée)  
Oui, 1 fiche descriptive 
 
Inventaires, protection et gestion au titre des mil ieux naturels  
Sans objet  
 
Autre  
• Pays d’Art et d’histoire « Entre Cluny et Tournus »  (labellisé en octobre 2010) 
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CARACTERISTIQUES DU SITE 
 
Le château fortifié de Cruzille a été construit au 13ème siècle. Il a conservé son allure féodale avec ses corps 
de bâtiments massifs encadrés de tours rondes. 
 

       
 
Une allée plantée de tilleuls conduit au château. 
 

    
 
La façade principale  du château se déploie, du haut de ses terrasses, au-dessus d’une vaste prairie.  
 
 

 
 
La pointe escarpée de l’éperon rocheux sur laquelle est implanté le château constituait une enceinte naturelle 
prolongée par les murailles des anciennes fortifications que l’on ne fait que deviner au travers des arbres 
accrochés aux pentes rocailleuses. 
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SON ENVIRONNEMENT 
 
La commune de Cruzille est située aux frontières du Mâconnais, du Clunisois et du Tournugeois  

 

Le château est  implanté à l’écart du village. Il est adossé à l’ouest aux pentes boisées des monts du 
Mâconnais  et s’ouvre à l’est sur les paysages ouverts de la vallée viticole. 
 

 
 
 
SON EVOLUTION 
 
Utilisation et fréquentation du site  
 
Le château abrite un institut médico-éducatif. 
 
Etat du site  
 
Le château semble en bon état et ses abords sont dans l’ensemble bien  
entretenus. Plusieurs nouveaux bâtiments  et aménagements ont été 
réalisés autour des bâtiments anciens et sur les terrasses depuis 
l’inscription du site, mais ils ont été implantés et dimensionnés de telle 
sorte qu’ils ne sont pas ou peu visibles et ne portent pas atteinte à la 
qualité paysagère générale du site. 
 
Les tilleuls de l’allée qui sont mentionnés sur le plan joint à l’arrêté 
d’inscription  ne sont pas en très bon état et il manque des arbres. 
 
 
 
 
 
 
EVALUATION REGLEMENTAIRE 
 
Le château  de Cruzille a vu sa protection renforcée par une inscription au titre des monuments historiques en 
1946. De ce fait, le site inscrit est protégé depuis cette date par la servitude  des abords de ce monument 
historique. 
 
 
RECOMMANDATIONS DE GESTION 
 

• Maintien de la qualité des vues sur la façade principale du château : inconstructibilité stricte de 
l’espace en prairie et maintien d’une végétation basse, entretien des murs de pierre. 

• Restauration de l’allée de tilleuls qui mène au château, 
• Amélioration de la qualité paysagère du parking situé devant le château. 

 

 


